
 

 

Le profil détaillé se trouve en page 2 et suivantes

UNIVERSITE PARIS 1 (PANTHEON-SORBONNE) Référence GALAXIE : 4840

Numéro dans le SI local :
Référence GESUP :
Discipline : H0422 - Anglais

Profil : Anglais juridique

Implantation du poste : 0751717J - UNIVERSITE PARIS 1 (PANTHEON-SORBONNE)

Localisation : Paris

Code postal de la  localisation : 75013

Etat du poste : Vacant

 Contact
 administratif :
 N° de téléphone :
 Email :

RecrutementEC@univ-Paris1.fr
Gestionnaire RH
01.44.07.77.43       01.44.07.77 15
RecrutementEC@univ-Paris1.fr

 Date d'ouverture des candidatures
: 14/03/2024

 Date de fermeture des
candidatures : 16/04/2024, 16 heures 00, heure de Paris

 Date de prise de fonction : 01/09/2024

 Profil enseignement :
 Composante ou UFR :
 Référence UFR :

DDL et EDS



 

 
  
 

Fiche de poste enseignant du second degré  
Campagne de recrutement pour la rentrée 2024-2025 

 

 
Nature de l’emploi : PRAG / PRCE 
 
Professeur agrégé ou certifié 

N° Galaxie : 4840 
 
 

 
Discipline : H0422 – anglais   
 
Profil : Anglais juridique  
 

 

 

Composante de rattachement : Département des langues  
 

Localisation : Centre Lourcine (37 Bld du Port Royal, 75005 Paris) et centre René Cassin (17 
rue Saint-Hippolyte, 75013 Paris). 
 

Contact sur volet pédagogique : Mme Tamara Boussac (tamara.boussac@univ-paris1.fr)   
 

MISSIONS 

mailto:tamara.boussac@univ-paris1.fr


 

 
 
Missions :  
L’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne est un établissement d’enseignement supérieur qui, 

pendant les trois cycles d'enseignement, forme ses étudiants à la maîtrise de différentes 

spécialités professionnelles et de recherche dans les trois grandes familles disciplinaires de 

l’université : Droit, Économie et Management, et Sciences Humaines. En outre, l'université 

propose un enseignement de langues vivantes (11 langues) et anciennes (3 langues), dispensé 

par le Département des langues, qui regroupe 74 enseignants titulaires et plus de 80 

enseignants vacataires. 

Le ou la candidat•e rejoindra donc l’équipe d'enseignant•es de langues (civilisations, cultures 

et langues de spécialité) et sera affecté•e administrativement au Département des langues 

(DDL), composante de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. Les enseignements doivent 

être assurés à destination des étudiant•es inscrit•es au sein de l’Ecole de droit de la Sorbonne 

(EDS). 

 
Activités principales :  
 
Le/la collègue recruté•e devra enseigner l’anglais juridique au niveau Licence et Master. Le 

public est composé d’étudiant•es en droit (public, privé, indifférencié) et réparti par niveau 

d’étude (L1, L2, L3 et M1). Une connaissance du fonctionnement des différentes institutions 

politiques et de la tradition de Common Law, ou un simple intérêt pour ces questions qui pourra 

nécessiter un approfondissement par la suite, serait un atout pour l’enseignement de ces cours. 

En début de cycle, les cours portent sur des aspects civilisationnels assez larges, avant de 

s’orienter vers des questions d’ordre juridique (histoire de la Common Law, exemples de 

jurisprudence, spécificités du système judiciaire, etc.) au fur et à mesure de la progression en 

licence. Une brochure de travail (distribuée aux étudiants en début d’année), élaborée 

collégialement, permet d’harmoniser les contenus. 

 

L’enseignement est dispensé sous forme de TD hebdomadaires de 1h30 ; les sites 

d’enseignement sont le centre Lourcine (37 Bld du Port Royal, 75005 Paris) et le centre René 

Cassin (17 rue Saint-Hippolyte, 75013 Paris). 
 

Le service comprend 384 heures annuelles équivalent TD (HETD) d’enseignement, ainsi que 

les tâches pédagogiques et administratives afférentes : organisation du contrôle continu et des 

partiels dans ses propres TD, conception et surveillance des sessions de rattrapage, correction 

des copies et saisie des notes, participation aux réunions pédagogiques générales et spécialisées 

(de l’équipe d’enseignant•es d’anglais juridique). 

 

Il ou elle participera aux tâches administratives et pédagogiques d’encadrement des étudiant•es 

et des équipes d’enseignant•es de l’EDS, ce qui peut inclure le recrutement et la formation de 

vacataires, la coordination pédagogique, la conception des programmes et l’élaboration de 

contenus pédagogiques. Au-delà, il ou elle s’impliquera dans la vie du département des langues 

en participant aux réunions du DDL. 

 


